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 Périscolaire : 6h45 – 8h45 / 16h45-19h15 ou 7h à 9h et 16h30-19h à Saint Symphorien. 

 Le Mercredi de 7h à 9h00 et de 17h00 à 19h00 en périscolaire et en journée ou demi-journée de    

9h à 12h ou 14h et de 12h ou 14h à 17h. 

 Repas du midi le mercredi, 12h30-13h30. 

 Les tarifs ne changent pas et les inscriptions se font toujours sur le portail famille. 

         Le centre sera divisé en 2 espaces distinct et distanciés. Pas de brassage des écoles ni des niveaux. 

Il n’y aura aucun contact entre les enfants des 4 groupes distincts.  

- Un espace maternelle séparé en deux pour les deux écoles  

- Un espace élémentaire séparé aussi en deux.  

De 6h45 à 7h30 le matin et après 18h15 le soir, les enfants de maternelles seront placés dans les deux 

espaces élémentaires en fonction de leur école et distancié des élémentaires. 

 Le gouter est toujours fourni. Le petit déjeuner et le gouter seront pris dans chacun des espaces.  

 Les enfants porteront obligatoirement le masque dès 6 ans à l’intérieur. 

 Tous les adultes (parents, animateurs), devront porter le masque en intérieur comme à l’extérieur  

 Les parents ne pourront plus rentrer dans le centre (sauf accord de l’animateur d’accueil)  

Le matin 

 Les parents sont invités à déposer leurs enfants par l’entrée du côté des sanitaires à droite de l’entrée 

principale en portant le masque aux abords du centre. 

 Un animateur est présent à l’accueil et guide l’enfant pour le lavage de mains obligatoire à l’entrée 

des locaux et l’accompagne dans son espace. 

 Un animateur sera présent dans chacun des 4 espaces spécifiques. 

 Les enfants sont ensuite accompagnés aux écoles ; 2 animateurs minimum par écoles, un en 

élémentaire et un en maternelle. 

 Le soir  

 Les animateurs iront chercher les enfants aux écoles suivant les 2 groupes présentés. 

 Le gouter sera pris par sous-groupes. 

 Les enfants devront mettre du gel hydro alcoolique en partant ou se laver les mains. 

 Les parents seront invités à venir chercher leur(s) enfant(s) :   

- Par l’entrée du côté des sanitaires à droite de l’entrée principale pour les élémentaires. 

- Par l’entrée de la cour à gauche de l’entrée principale pour les maternelles. 

 Le mercredi  

 Les enfants seront répartis suivant les 2 groupes habituels du périscolaire dans les espaces définis 

pour éviter le brassage.  

 Les enfants de 6 ans et + devront porter le masque toute la journée, sauf en extérieur. (Les parents 

doivent fournir 2 masques minimum par journée complète). La distanciation physique s’applique 

lors des activités en intérieur et lors des temps de repas lorsqu’elle est matériellement possible dans 

un même groupe. Cette distanciation n’est plus obligatoire à l’extérieur dans un même groupe. Cette 

distanciation est obligatoire entre deux groupes différents. 

 Les enfants de – de 6 ans ne porteront pas de masques. Il n’y a pas de distanciation physique entre 

les enfants du même groupe ni aux activités ni au repas. 

 Le temps de repas le mercredi 

 Les enfants mangent au même service. Un espace maternel et élémentaires chacun séparé en deux 

par école et distancié. 

 
 
 

PROTOCOLE 
SANITAIRE  
D’ACCUEIL 

 Rappel des fondamentaux 

 Appliquer les gestes barrières et limiter le brassage des élèves   

 Assurer le nettoyage, l’aération et la désinfection des locaux et matériels tous les jours. 

 Former, informer et communiquer.  

 Lavage de mains à l’arrivée et au départ, avant et après le repas et après être passé aux toilettes. 

 Procédure d’accueil au sein de nos structures  

 Les parents doivent vérifier les premiers signes (température, toux …) et ne pas déposer leurs enfants 

à l’accueil si l’enfant présente ces signes. 

 Le parent confie l’enfant à l’animateur à l’accueil de l’établissement. La direction se réserve le droit 

de ne pas accueillir l’enfant ou de demander aux parents de venir le récupérer si il présente ces signes. 

 L’accès aux jeux et aux bancs extérieurs est autorisé. La mise à disposition de jeux et d’objets partagés 

se fera au sein du même groupe constitué. 

 Les tables seront nettoyés et désinfectés après chaque services de repas. 
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